
CONSEIL SCIENTIFIQUE RÉGIONAL DU PATRIMOINE 
NATUREL DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE 

Séance du 25 janvier 2024 
Avis sur la demande d’autorisation de prélèvements de plantes  

dans la RNN des Coteaux de Seine  

 
Suite à la présentation de la demande d’autorisation de prélèvements de plantes dans 
le périmètre de la Réserve Naturelle Nationale (RNN) des coteaux de Seine par 
Sébastien Filoche, Directeur scientifique au CBNBP, lors de sa séance du 25 janvier 
2024, le CSRPN émet l’avis suivant. 
 
Considérant que ces prélèvements ne seront réalisés que par les personnes suivantes : 

- Louan Damas, stagiaire au CBNBP ; 
- Leslie Ferreira, chargé d’étude au CBNBP ; 
- Sébastien Filoche, Directeur scientifique au CBNBP.  

 
Considérant que ces prélèvements s’effectueront dans le cadre d’une expertise sur les 
Bryophytes consistant à étudier la richesse spécifique des Bryophytes dans la RNN des 
Coteaux de Seine ; 
 
Considérant que les échantillons collectés seront conservés dans un moussier 
entreposé pour partie au Grand Herbier du Muséum national d’histoire naturelle 
(MNHN), et qu’ils pourront être réétudiés par la suite ; 
 
 



 
 

Avis du CSRPN d’Île-de-France 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 

Séance du 25 janvier 2024 
 

Le CSRPN, à l’unanimité, rend un avis favorable à la demande d’autorisation de 
prélèvements de plantes, pour l’année 2024, dans la RNN des Coteaux de la Seine 
par les personnes susmentionnées.  

 
 
 
 
       Fait à Vincennes, le 19 février 2024 
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du patrimoine naturel d’Île-de-France 
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